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VOTER 
 

Voter en faveur de quelqu'un qui prend part à une élection est aussi un témoignage que le 

votant fait en faveur de celui pour qui il vote attestant que le candidat est intègre, sincère, 

honnête et compétent pour la tâche qu'on va lui confier. 

 

Donc, ce rôle de votant est bien important car la stabilité, le progrès et la bonne marche 

d'un pays ou d'une société ou d'une institution dépendra dans une large mesure de ce 

vote. Donc, en aucun cas, il ne doit se laisser influencer par des moyens financiers ou par 

les promesses. Si jamais, dû à des "intérêts personnels" ou à des "influences" nous avons 

contribué pour porter un candidat incompétent au gouvernement ou à la direction d'une 

institution, alors nous serons responsables pour toutes les bavures parce que nous avons 

fait un faux témoignage et une mauvaise recommandation (shafaa'ah).  
 

Pour plus de détail sur le sujet "Shafaa'ah", regardez "Al-Haadî" Vol 1 No.7 Page 3.  
 

"Celui qui intercède d'une bonne intercession en obtiendra une part. Celui qui intercède 

d'une mauvaise intercession en sera pleinement responsable. Allah est témoin de 

tout." (4:85) 

 

Sachons que quand l'incompétence prévaut dans n'importe quel système, alors la vitalité 

et la stabilité s'en vont, et tous les maux, comme la fraude, le pot-de-vin, viennent en 

vogue. Si nous remontons à l'échelle nationale d'un pays alors son développement est   

affecté à tous les niveaux. 

 

Nous, les musulmans, devons constamment nous rappeler que porter un témoignage     

authentique et rester dans la vérité et la justice sont des qualités d'un "Îmaandaar." En 

d'autre mots, agir sur ces notions, c'est montrer la présence de Îmaan en nous. Donc, nous 

musulmans devons être très vigilants quand nous portons un témoignage, même quand 

nous allons aux urnes. Nous devons témoigner en faveur de quelqu'un qui n'élèvera pas la 

voix contre notre Dîne, Al-Islâm, et ses lois. Si nous agissons différemment, c.à.d. si nous 

témoignons en faveur de quelqu'un qui, nous savons, abaissera notre Dîne, alors c'est un 

zouloum que nous ferions sur le Dîne d'Allah Ta'aala. Que chacun prenne ses                

responsabilités car 

 

"… Celui (Allah) qui a créé la vie et la mort pour vous éprouver et connaître ainsi celui 

d'entre vous qui agit le mieux...." (67:2) 
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